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[image: ]Recensement des prévisions des postes à ouvrir aux concours dont les inscriptions débuteront au 1er  semestre 2023


Formulaire à retourner avant le 14 octobre 2022  (même si aucun poste n’est recensé) au service Concours et Emplois du Centre de Gestion par courrier électronique à l’adresse concours@cdg22.fr ou par fax au 02.96.58.00.78.

(A noter que le recensement a une valeur prospective, il ne vaut pas déclaration légale de vacance de poste).


Direction Emplois et Carrières
Service Concours et Emplois
Dossier suivi par Bertrand Jouannet
Tél. : 02.96.58.64.03
concours@cdg22.fr









Nom de la collectivité : ………………………………..……………………………………………………………………………………………………………
Adresse postale : ……………………………………………………………………………………………………………………………….………………………
Nom de la personne qui suit le dossier : ….………………………………………………………………………..………………………………………
Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………………………….…………………………...


	Cocher la case correspondante

	□
	01. Commune

	□
	02. CCAS ; CIAS  

	□
	03. EHPAD ; EHPA 

	□
	04. EPCI à fiscalité propre (Communauté d’agglomération, Communauté de communes, Pays)

	□
	05. Syndicat

	□
	06. Conseil Départemental, Conseil Régional

	□
	07. Autres : SDIS ; CDG




ETAT NEANT    □
(si vous n’avez aucun poste recensé, merci de cocher la case ci-dessus 
et de nous retourner uniquement cette première page complétée, datée et signée)



Fait à : ……………………………………….,                                          Cachet et signature de l’autorité territoriale

Le : …………………………………………….


« Les informations vous concernant sont collectées et traitées par le service Concours et emplois du CDG22 dans le cadre des opérations de recensement des postes à ouvrir aux concours aux fins d’identifier une personne de contact sur ce dossier au sein de votre collectivité.
Ces informations sont conservées pendant 5 ans puis font l’objet d’un archivage dans les conditions prévues par les textes relatifs aux archives. Conformément au Règlement général européen sur la protection des données (RGPD) et à la Loi Informatique et libertés modifiée, vous disposez des droits d’accès, de rectification, d’opposition, d’effacement, de portabilité, de limitation, au traitement de vos données. Vous pouvez exercer ces droits auprès de Monsieur le Président du CDG22 par courrier postal à cette adresse Eleusis 2, 1 rue Pierre et Marie Curie, BP417, 22194 Plérin cedex ou par mail à cette adresse dpd.interne@cdg22.fr. Vous pouvez adresser toute réclamation auprès de la CNIL. Le Délégué à la protection des données du CDG22 est joignable par mail à cette adresse : dpd.interne@cdg22.fr. 
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Le recensement concours

Conformément au Code Général de la Fonction Publique, le Centre de Gestion est chargé d’organiser les concours et examens pour le recrutement des fonctionnaires territoriaux.
Article L325-29
Le nombre des postes ouverts à un concours tient compte du nombre de nominations de candidats inscrits sur la liste d'aptitude établie à l'issue du concours précédent en application de la sous-section 2 de la section 4 du présent chapitre, du nombre de fonctionnaires pris en charge dans les conditions fixées par les sections 1 et 2 du chapitre II du titre IV du livre V ou par l'article L. 561-1 et des besoins prévisionnels recensés par les collectivités territoriales et établissements.

Qu’est-ce que le recensement concours ?

Avant chaque ouverture d’un concours, le CDG organisateur arrête le nombre de postes qui seront à pourvoir. Ce nombre est déterminé en fonction de l’écoulement de la liste d’aptitude précédente mais aussi des perspectives de recrutement des collectivités. Le recensement est l’outil essentiel pour connaitre ces tendances. Un CDG ne va pas ouvrir 100 postes à un concours alors même qu’il reste 40 lauréats non nommés et que les collectivités du périmètre d’organisation déclarent 60 postes !

Si nous déclarons des postes, sommes-nous contraints ensuite de recruter sur ces grades ?

Non, il s’agit d’un sondage, afin de connaitre les évolutions des effectifs à venir. 
Ainsi, si vous avez l’un de vos agents qui souhaite s’inscrire au concours mais que celui-ci échoue, vous ne serez pas contraint de recruter un lauréat. 

Quelle est la périodicité du recensement ? 

Ce sondage est ouvert 2 fois par an, pour vous permettre d’évaluer au mieux vos besoins :
· Au printemps pour les concours dont les inscriptions débutent au 2nd semestre de l’année 
· A l’automne pour les concours dont les inscriptions débutent au 1er semestre de l’année suivante.

Les examens sont-ils également recensés ?
 
Non, la liste d’admission à un examen est fonction des notes obtenues contrairement à un concours pour lequel un nombre de postes est définit préalablement.

Seuls les concours organisés par notre CDG sont recensés ?

Non, pour les opérations qui ne sont pas organisées par votre CDG, il existe des conventionnements régionaux ou au niveau de l’interrégion Grand Ouest, tous ces concours sont donc recensés.

Quelles sont les informations à saisir ?

· Le concours concerné (rappel : seuls les concours dont les inscriptions sont ouvertes au semestre suivant sont listés)
· La spécialité, l’option (le cas échéant)
· Le motif : création d’un emploi/évolution de carrière d’un fonctionnaire/remplacement suite à un départ/ accès à la FPT pour un contractuel.

Nous n’avons aucun poste à déclarer, est-il donc nécessaire de transmettre l’état de recensement ?

Oui. En effet, cela nous donne des indications des tendances de l’emploi au niveau du département.

A noter : Le recensement a une valeur prospective, il n’est pas assimilable à une déclaration légale de vacance de poste.




	
Indiquer dans les cases correspondantes le nombre de postes et le motif de recrutement à l’aide de la légende suivante :

A : Evolution de carrière d’un agent fonctionnaire
B : Accès à la Fonction Publique Territoriale pour un agent contractuel
C : Création d’un emploi
D : Remplacement suite au départ d’un agent




	Filière Administrative

	
	Externe, Interne, 3ème concours

	
	Nombre de postes
	Motif

	1- Rédacteur principal de 
2ème classe (catégorie B)
	
	

	2- Rédacteur (catégorie B)
	
	

	Filière Technique

	  Ingénieur (catégorie A)
	Externe, Interne

	
	Nombre de postes
	Motif

	3- Spécialité Ingénierie, gestion technique et architecture
	
	

	4- Spécialité Infrastructures et réseaux
	
	

	5- Spécialité Prévention et gestion des risques
	
	

	6- Spécialité Urbanisme, aménagement et paysages
	
	

	7- Spécialité informatique et systèmes d’information
	
	

	Filière Culturelle

	
	Externe, Interne

	
	Nombre de postes
	Motif

	8 – Bibliothécaire (catégorie A)
	
	

	Filière Médico-Sociale 

	· Pédicure-podologue, ergothérapeute, psychomotricien, orthoptiste, technicien de laboratoire médical, manipulateur d'électroradiologie médicale, préparateur en pharmacie hospitalière et diététicien (catégorie A) 
	Sur titres avec épreuves

	
	Nombre de postes
	Motif

	9 - Spécialité Pédicure-podologue
	
	

	10 - Spécialité Ergothérapeute
	
	

	11 - Spécialité Psychomotricien
	
	

	12 - Spécialité Orthoptiste
	
	

	13 - Spécialité Technicien de laboratoire médical
	
	

	14 - Spécialité Manipulateur d’électroradiologie médicale
	
	

	15 - Spécialité Préparateur en pharmacie hospitalière
	
	

	16- Spécialité Diététicien
	
	

	· Masseur-kinésithérapeute et orthophoniste (catégorie A)
	Sur titres avec épreuves

	
	
	

	17 – Spécialité Masseur- Kinésithérapeute
	
	

	18 – Spécialité Orthophoniste
	
	

	
	Sur titres avec épreuves

	
	Nombre de postes
	Motif

	19 – Aide-soignant (catégorie B)
	
	

	 Auxiliaire de soins principal de 2ème classe (catégorie C)
	Sur titres avec épreuves

	
	Nombre de postes
	Motif

	[bookmark: _Hlk113619728]20 - Spécialité Aide médico-psychologique
	
	

	21 - Spécialité Assistant dentaire
	
	

	Filière Animation

	
	Externe, Interne, 3ème concours

	
	Nombre de postes
	Motif

	22 - Animateur principal de 
        2ème classe (catégorie B)
	
	

	
	Externe, Interne, Interne spécial*, 3ème concours

	23 - Animateur (catégorie B)
	
	


(*) Les ATSEM peuvent évoluer dans le cadre d'emplois de catégorie B des animateurs territoriaux en passant un concours interne spécial d’animateur (cf : Décret n° 2018-152 du 1er mars 2018 portant diverses dispositions statutaires relatives aux agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles).
Fait à ……………….………..…………………….                                  Cachet et signature de l’autorité territoriale,
Le ………………………………….………………….
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